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LES MANES
DE MADAME LA PRÉSIDENTE

LE M A î R A T,

A M. DE

Quatrième Préfident au Parlement de Paris,

CRUELLE aSreufe nouvelle vient nié troubler dans
le lejour du repos ? quoi

,
vous que toute la France â

' regarde comme l’ennemi le plus redoutable du defpo-
tifme

,
vous qui avez^ oppofé tant de réliüance aux

opérations violentes & infenfées du chancelier

Maupeou ^
vous qui écriviez & faiiîez écrire poui^

renverfer le fyftéme défailreux de l’ennemi de la li-»

berté Françaife ,
vous êtes devenu tout-à-coup^ non-

feulement l’écho de ce tyran de la patrie
, mais encore

l’indigateur &c même l’aurenr de violences qu’il n’auroîE

pas ofé fe permettre. Hélas ! le dirai-je
, voiis avez

pouffé la iâcheré jufqu’à exiger en maximes & à faire

prononcer par le roi des Francs les principes les plus
révoltants de fautoricé arbitraire & du derpotîfmè.

Mon amefouîevée ne doit plus employer d’autre lan-^

gage que celui de la douleur & de Findignation
;

il ne
me refte d’autre remede à oppofer à tant de fauf-

fêtés & de perfidies
,
que de vous montrer à vous-*

même ; arguam te , inique
, Ù flatuam te contrd

faciem tuam.

PuîfTe ce tableau effrayant vous faire rougir de vous-
même, Si la perveriité de votre âme vous rend inac-

ceflible au repentir
j
au moins aurai»Je la confola^.
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tion d’avoir préfenté à la génération aâueîle le pre-

fervatit le plus efficace contre vos intrigues & votre

^"ràvors' confent! à ne pas approfondir les raifons

oui ont engagé votre mere à vous déshériter
,
ô£ vos

oncles & tantes à vous interdire pendant quatorze ans

rentrée de leurs marfons ;
javois tpéme fait taire p u-

fieurs fois ceux qui vouîoient laifier échapper leur

^^'je^'tâchois d’effacer, de ma mémoire .le fouvenir de

la barbarie avec laquelle vous avez fait mettre aux

cabanons de Bicêtre un de vos valets qui avoit eu

le malheur de plaire plus que vous a la temme de

Chambre de votre époufe. Cette attrocite tomboit

encore plus fur celui qui avoit donne 1 ordre que

fur vous-même.
. , n r r i.

•

J’avois confenti à garder le filence fur 1 abomi-

nable trahifon dont vous vous êtes rendu coupable

envers tous vos confrères , & fur- tout envers MM.

les préfidents d’Orraeffon & de Saint Fargeau : hæc

^^M^^uiouTd’hui le filence feroit trop préjudiciable

àmapatsie, dont les intérêts ne cefferont de m etre

chers. Je dois donc dévoiler , & la perfidie dont vous

vou êtes rendu coupable envers ces deux rnaguiracs ,

& celle par laquelle aujourd’hui vous trahiuez votre

^

Les deux préfidents ,
pleins de confiance en un

confrère qu’ils ne pouvoient foupçonner de vouloir

les tromper, s’adreffent à vous
,
Fim par un de les

amis qu’il envoie de Feilletin pour vous dire qu il

re fera rien que de concert avec vous ,
l’autre a

vous-même pour vous donner la meme afïurance
^

& vous répondez à l’un & à l’autre qu’ils peuvent fe

faire liquider. Quel fut leur étonnemenr & leur in-

dignation ,
quand ils apprirent que vous fuggénez-

fecrétement la même conduite à tous^ MM. les pre-

fiJents, & que vous aviez pris la réfoliition de ne

point vous faire liquider ,
- afin j

dans le cas dune

... C.
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ncgocîatîon ,
de reflsr feuî nanti d’nn office de pré-

fident, & de vous procurer infailliblemenc la place

de premier préfident.

Leur prudence les a empêche , dans îe temps » dé

fe plainffi'e oiiveiteinent: d’une fi infarne^ trahifon
,

ils fe hâcoient de faire avorter votre projet par iiné

déclaration publique que Facceptation du rembourle-

.ment de la finance ne poiivoit pas être regardée comme
la dimîifion de l’office

,
ces deux choies étant en-

tièrement dlilinaes, adpcrfas filios matrls tuœ po^

Tiebj.s fcjLiiddlu/n ,
h{BC fecljÎL & tdcui.

On n ignore pas dans votre compagnie une partie

de ces horreurs : delà la haine que le plus grand

nombre vous a voué ,
&: leur jufie inquiétude quand

iis ont appris que le roi avoit jeté les yeux fur vous

pour être le chef de la jofiîce. Vos liaifons avec le

monfire qui fait le malheur de la France, rinfluence

qu’il a eu fur le choix qu’on a fait de voiiSj n’écoient

pas capables de calmer leurs jufies inquiétudes
;
mais

l’attrocité de votre conduite a encore furpaffié leurs

craintes. Ce que je vous ai reproché jLifqu’à préfent

étoit fecret: vous ne l’affichiez pas; quelques indi-

vidus fe le difoient à Foreille
;
aujourd’hui vous an-

noncez publiquement que le perfoonage que vous

faifiez en 1777 ,
étoit faux, que les maximes patrio-

tiques que vous paroiffiez foutenir n’étoient que de

vains mors dans votre bouche
,
& un moyen donc

vous vous ferviez pour acquérir quelque confide'ra-

tion
,
& arriver 5 en trompant tout le monde

,
aii

terme où votre ambition démefurée vous portoit : il

n’y a qu’une voix, qu’un cri contre vous: vous n’avi,ez

pas un ami ;
ceux qui paroifioient yous avoir donné

quelque marque d’attachement
,
rougiffent aujourd’hui

de cette liaifon, & fe plaignent, en verfant des larmes,

que vous les avez trompés.

Mais
,

quelle fera leur indignation & celle de toute

la France èc de toute l’Europe
,

l’orfqu’ils appren-

dront que l’écrit le plus pàtriotlque
,

le plus formî-

dabls contre le chancelier Maupeau a çcé fait chea



vous
,

fous vos yeux. Cettefameufe correfpondance^

le nom feiil doit vous faire tremijîer
;

car
,
ü n’y

a pas un mot contre le Maupeou , iufqo’airK mjî^
heureux coups de hâtons

,
qui ne puifï'e fe tourner

contre vous : quant à moi
,

ce nom ne fe prefentoit

â mon efpric qu^avec le fouvenir charmant de cet

aimable fyiphe
,
qui

,
voltigeant par-tout y entendoic

tout
,

ëcoLitoit tout
,
voyoit fout y & n’ëtoit vu

de perfonne
;

il étoit en même temps par-tout

,

à la cour
5
à la ville , au fpedacle

,
au fermon

,

au théâtre
,
dans la compagnie des princes

,
avec le

financier
,
Fliomme de robe; rien ne lui ëchappoit,

les vues les plus juiles
,

les maximes les plus faines,

les indudions les plus raifonnables
,

la politique

même la plus sûre qu’il n’avoit appris que par la

feule droiture de fon cœur
,

jointe à Fexpérience.
C’eft dans cette bibliothèque formée par un magif-
trat

,
ami des fciences & des favans

,
que vous

avez grand foin de tenir propre & d’augmenter
;

mais que vous avez grand foin aufîi de ne pas

ufer
, car vous ne lifez pas un volume z/z-ii par

an
;

c’eft dans cette bibliorheque
,

dis-je
,
cù Fon

vit pour la premieie Ibis
,

depuis que vous en
êtes le propriétaire un livre compulfé pour le con-
fiik'cr

,
qu’il vous dit: prenez tel ou tel livre, iî

indique les chapitres
,
les pages mêmes : vous aviez

dans ce temps-là chez vous un homme laborieux

,

d’un iiigenient exquis
,

le fyiphe développe fon p^an,

fait lire les difierens morceaux qu'il croit plus propre
à éclairer la nation fur fes droits

, & le fouverain
fur fes devoirs : vous

,
ainfi que les deux autres ,

convenez que c’eft un point inconreilable que la

nation feule a le droit d’odroyer Fimpôc, que c’eiî

â tort qu’on s’adreflè aux parlemens au lieu de
s’adreffer aux Etats^Genéraux. Cette idée vous
flatte à niefure que vous Fapprofondilfez

,
vous en

rafollez
,

vous croyez y voir pour l’avenir le faîut

de la nation, le plus fort rempart contre les dépré*

dations & le defpodfoie des miniftres
y

enfin la bafe



îa plus sure de la tranqulîlitJ de la magiflrature.

Le projet ed donc formé de faire valoir cette

îde'e, & voilà mon fylplie & fou compagnon qui

s’émouftillent pour îa rendre la plus intérefranie

pofîîbie
,
en aigiiifant la curîoiité du public par

îe fel de la meilleure plaîfanterie d’un côté, & de

l’autre
,
par les raifonneoiens les plus forts & les

plus vigoureux. A mefure que le travail avance ,

on a la bonté de me le communiquer^ on me prie

même de retoucher pour le fîyle & pour la tour-

nure
, ce que je croirai devoir être remanié. Le

fuccès de mes premières réformes devient un motif

de me faire une loi de continuer le même travail

poul: la fuite.

Pourquoi faut-il que le fouvenir de momens
pafFés aufFi utilement , & qui m’ont procuré tanC

de plaifirs
,

foit troublé par la penfée qu’un de ceux

qui alîiüoient à de ii utiles & ii importantes con-

férences
,

s’éieve aujourd’hui contre des maximes

& des vérités auxquelles il applaudifFoit tant.

Ecoutez donc
,
homme veiTatile, qui n’adoptez

aucun principe que par bénéfice d’inventaire
,
ou

plutôt qui vous jouez de ce qu’îl y a de plus facré,

îa vérité & la bonne foi
;
vous ,

qui ofez ti alter

aujourd’hui à.Q docirine noiiPell& à* irréfléchie (ï).

•Celle de la néceiTité de la convocation des Etats-

Généraux pour oâroyer l’impôt
;

écoutez ce que

vous difiez à la nation en 1771 ,
& ce qu’elle reçue

avec emprefFement dans ce temps- là ,
comme aujour-

d’hui
,

parce que c’étoit d’une vérité indubitable.

C’efi dans îa VU lettre dont le titre porte :

Recherche fur le droit national d^accorder dimpôt

ufarpé par le parlement fur la nation.

>y Toutes nos hiitoires font foi qu^ avant Pliilippe-

» le-Bel en 1314, il n’y avoir point encore ici

(i) Pag, ^ du difeours du Garde des Sceaux à la féance du

s 9 oélobre 1787.



9> d’impôt
;

îe gouvernement Français îgnoroit àe

nom odieux
,
dont Fexiftence ell une preuve de

« rafferviflement des nations. On s’en tenoit à

cette maxime configné'e dans les livres faints^,

>> çae les Rois de la terre idexigent les tributs Ù.

« les impôts que des étrangers^ mais que leurs fils ,

(
c’efl-â-dire, leurs propres fuiets) qïïfont exempts.

Or
,

îa monarchie ëtoit âgëe de 9C0 ans. Piii-

lippe, par les confeils d’Enguerrand de Marigni

,

3> voulut , de Ton autorité privée & fans y appor-^

» ter d’autres précautions
,
faire percevoir le cin-^

quantieme denier fur tous les biens de fes fujets,

Qu’arriva-t-il de cet abus de puiîTance ? Les

bourgeois des bonnes villes du royaume
,

telles

que Paris
,
Rouen

,
Orléans & Rlieims

,
qui

en étoient les capitales ^ prononcèrent entr’eux

fy un arrêt de mort contre les prépofes à la levée

#> de Fimpôt
,
& le mirent à exécution en les

« maflacraot. Philippe effrayé ne pouffa pas plus

jy loin les cliofes ; mais
,

il voulut au moins favoir

^y la caiife d’une réfiÜance qui paffoit les bornes

du refpeét , & avoir eu des conféquences fi

» fâcheiifes
;

il lui fut répondu que c’étoit
,

parce

« qubl avoit violé luî^même la première loi de

ty l’état , la plus eflèntieîle
,
plus facrée même que

» celle de la fucceflion à la couronne
,

celle de la

propriété, que tout impôt dérruît dans fou pnn*
?> dpe

;
Philippe avoua que Ton miniflre avoit eu

>3 tort , & pour le réparer
,

il fit affembler à Paris
* yy les états de fon royaume

,
& leur demanda gra-

fy deufement ce qu’il n étoit pas en droit d’exiger

>y par force. La nation connoiffoic fes befoins , ii

fj lui falloir une augmentation de finance pour fou-

?> tenir les guerres de Flandres. Aufli les états, ne

>3 fiirent-îls plus de difficulté de confentir à une

fy certaine taxe fur les denrées & marchandifes ,
qui

fy feroit perçue au profit du roi
;
mais feulement

33 pendant le temps que dureroit la guerre : ce

#3 droit fut appelle droit d'aide qui fignifie feçours^



« & fon nom eft une preuve toujours fu'ofirtante

f> de fon origine. «
, ,

.

Enfuite vous citez Savaran ,
qui prouve que depuis

longue de la monarchie jufqu’à l'année lô^i'î ,
époque

où il s’arrête, les états-généraux ont ete en poi-

felTion deconcouiir aux loix gmeralcs
-,

que les lois ,

ne publioient que dans leurs afiemblées ,
deûecu.ec

du droit de fucceflion à la couror.nî , & Ipeciale-

ment de confencir l’impôt qui étcit toujours demande

d’après Fexpofitlon des befoins de î
coM^.e

aufli d’exiger un compte bdele de 1 emp oi ces â-nicis

perçus
,
ou la punition de ceux qui les avoieii

détourné à d’autres ulages.
• j ' '

Vous avez rapporté parmi les avis donnes a

Henri III ,
celui de M. de MorvilUers ,

qui dit :

»> fl tous vos bons fujets, de quelque qualité qu ils

« foient
,

ne fe difpofent pas volontairement a

» vous recourir ,
chacun félon fes facultés , le ne

» puis imaginer aucun autre moyen, v ous y avez

n ajouté celui de M. de L'moges. Il n en eft pas

» de l’argent comme des autres articles ,
qui dé-

« pendent davantage de votre volonté & ^de votre

«ordonnance; l’article de l argent dépend des

» facultés, des biens, & de la libéralité d autrui,

» & plus votre majefté aura néceflite des finances .

« d’autant plus elle aura befoin de 1 aififtance des

» états defquels feuls dépend ce remede.

M. de Bellievre iit la même obfervatîon : >> Nous

» ne’ favons que trop les moyens de lever lur vos

» peuples ;
mais il eft qiieftion d avifer a ce qui le

« pourra
,
& d ce que volontairement on peut faire ,

» les moyens ne peuvent bonnement venir que de

« leur franche volonté »

.

Voici la conclufion que vous ririez alors de cette

fuite de tradition fur le droit national.

» Ce qui me refte maintenant a vous dire ,
c eit

» que le confentement libre de la nation a Ja loi

« de l’impôt, n’eft pas feulement de droit dmn,

») & la plus factéée des loix eonfittutives du royaume^



8
V mais qu’elle efl de droit iiaturei. Eût-iî l’amats

V pu venir dans i’eijDric d’aucun peuple
^ d’aucun

yy no'jime de dire à nn autre, de propos déli-

b^rt, fois mon roi pour prendre une par-

tie de mon bien
,

pour me le prendre tout

>3 entier félon ton bon—^ai£r, fans que je me
?> referve feulement le droit de me plaindre de

fy ton injufHce
;

en effet qui a le droit de m’oter

un ecii dans ma boiirfe
,

îorfqiie je ne confent

9y pas â le lui donner, & fans que j’aie celui de
yy reclamer contre fa violence, a bien auffi la per-

^y rrnfnoo d’emporter la î ourfe avec tout ce qu’elle

?y peut contenir : lî eft ronoamne par le 7®. & 10®.

^y commandement du decxdogue : Biens autrui

73 ne prendra pour les apoir injuftement ; or
,

7y c eîi bien me prendre mon bien que de me
7y c^ n^uaindre à le donner

,
ît ilque je n’en fuis,

7y pes d’avis.

yy C’efl donc une folie abfurde que d’ofer dire

fy qu’en France le conientement libre de la nation

7y n’a jamais été néce/Iaire pour établir l’impôt.

7y Dans les états defpotiques, niénie tels que la

Riiffie & îa Turquie
,

les Czars & les Sultans

ont bien foin de ne toucher â la propriété de

7y leurs fujets
,

que fuiyant les formes confacrées

7y par Fufage : s’ils ofoient y donner atteinte d’une

7y maniéré trop, arbitraire
,

les peuples auroienC

yy bientôt mis en pièces Fidole qu’ils fe font faite

yy à eux-mémes
, & qu’ils ont rempli d’or. «

Cette idée des états-généraux
,

néceffaires pour

Foclroi des impôts
,

vous avoit tellement faifi
,
que

vous n’avez pas permis qu’on omit les citations

des auteurs qui en ont parlé
;

vous «vez voulu

que dans la IX lettre on plaçât un trait de Co-
mines

,
qui dans le fait eft très-énergique.

yy Donc pour continuer mon propos
,

dit Co-
yy mines

, y a-t-il roi ni feigneur fur îa terre qui ait

yy pouvoir
,
autre fon domaine

,
de mettre un de-

fy nier fur fes fujets
^
/dns oâroi ni confentement



de teux qui h doivent payer
,
finon par t3a-an-

M nie ou violence. On pourroit répondre qu’il y
n a des faifons qu’il ne faut pas attendre l’affem-

jy blée
, & que la chofe feroit trop longue à com-

mencer la guerre & à l’entreprendre
, ne fa

faut pas tant hâter & l’on a aflez de temps
,

>5 & fi vous dires que les rois en font trop plus

» forts
,

quand ils s’entreprennent du confentemenc

de leurs fujets , & èn font plus craints de leurs

ennemis.

Vous avez infifté ,
pour qu’on ajouté ce qui fuit

,

qui porcoit direclement contre l’abbé Terray & le

chancelier Maupeou : w s’il faut impofer un denier ^

>> ils difent deux ,
fi le prince menace un homme ,

>3 ils difent qu’il le faut pendre, & de toute autre

^3 chofe
, & que fur-tout il fe falTe craindre

, dc

>3 fe montrent fiers & orgueilleux , eux memes
#3 efpérant qu’ils feront craints par ce rhoyen ^

P3 comme fi autorité étoit leur héritage
;
tels font

,

9> die Comines, les confeiîs de gens tous neufs,

mal fages, mal raifonnables ,
vioîens & flatteurs.

Comment avez-vous pu ,
après avoir donné de

pareils avis au chancelier Maupeou
, relativement

à fa conduite envers la magiilrature
,
ne pas crain-

dre qu’on les rétorquât contre vous ? Le chance-

lier Maupeou n’avoic pas fait emprifonner des

fnagiflrats ,
exiler des princes

;
il n’avoit pas fait

répondre â Louis XV :
qiiii n'étoit comptable d

perfonne de fes réfolunons y
quand Ü faifoic em-

prifonner où exiler. Comment, ne craignez-vous

pas que ce rêve de la lettré XXVII ne fe réali fe

fur vous ? Faut-il vous remettre fous les yeux

cette .
partie du rêve que vous répétiez avec tant

de complaifancé. Lai vu, oiii
,

riionfeigneur
,

>3 j’ai vu, difiez-vous à votre coufin
,

la fublime

>3 face de votre grandeur traînée dans les boues

i3 â la qiieue d’ün des chevaux qui avoit écartelé

3*3 Damien. Quatre huijjiers précédaient
, criant à

h hauce^voix : frangais laiffe?^ pa(]‘er U juflice des
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« pnnces , puifqiie le roi leur refafe Id fienne,

» Le peuple qui vous fuivoit vous couvroit de

» crachats & d’ordures. Vpus fûtes conduit jnf-

» qu’à la place du château d’eau
,

là on vous

arracha votre fimatre & vos autres vêtements:

» on vous mit une torche à la main
\
on vous

n fît demander pardon à Dieu ,
au roi

,
aux prin-

ces , à la juilice ,
à la nation

,
à l’humanité ;

enfuite quatre valets de pieds déchargent chacun

J» cent coups de canne fur les épaules de votre

grandeur.... « Et le relie que vous favez mieux

que moi
;
car vous faviez ce rêve par cœur

, &
vous ne cefliez de dire, je poudrais bien poir la

mine de mon couftn
,
quand il lira ce beau rêve,

Enfuite revenant à votre idée chérie des états-

généraux , vous lui faiiiez dire par Sorhouet :

fy Vous n’avez qu’un moyen de vous réconcilier

yy avec la France & avec riiumanité , c’eft de

yy faire éclore au plus vite votre magnifique pro-

f> jet des états-généraux.

C’efl ce projet que vous aviez tracé vous-même
dans la XIÎI lettre. » Si tous les parlemens

,
par

yy une fuite de ce principe
,
fe îioient entr’eux ,

ÿy & faifoient un arrêté fage pour refufer de con-
yy courir jamais à la loi de l’impôt

,
en déclarant

>5 que c’eft à la nation feule de l’accorder
, &

yy qu’on ne peut l’exiger que de fon confentement

,

yy fans une injuHice manifefle & un violement de
fy routes les réglés

,
je vous demande fi l’abbé

yy Teiray eût jamais ofé fe faire contrôleur géné-

yy ral , & fi fa bonne amie eût dèpuis i8

yy mois gagné i8 cent mille livres. Les Français

yy fe plaignent de leur efclavage , c’eil que la

yy nation a été trahie par ceux à qui elle a for-

ternent laifTéufurper fes droits
,

qu’elle les réclame

yy donc aujourd’hui avec cette fermeté noble de

yy généré iife que l’Europe admiroit autrefois. Que
yy les parlemens , que les princes^ que les villes

» ne fe îaffent point de porter au pied du trône



II

» cette réclamation univerfelle ;
que chaque cito-

« ven refufe de payer l’impôt ,
julqu à ce que la

w nation l’ait confenti ,
& tout rencreia oans

w l’ordre. Les rois auront leur puiflance ,
les par-

» lemens leurs crédits
,

la nation fes droits ,
les

» miniftres mal intentionnés trembleront alors de

w tromper les uns, de braver les autres, & d a.-

« fervir des peuples libres & coutageux ,
qui n cqi-

» poferont à l’iniuftice qu’une force d inertie
,
mais

w univerfelle ,
qui ne fe démentira pas. »

Eh bien ! ce concert unanime ,
cette réclamation

unh'erjelle ,
cet arrêté fage & uniforme que vous

avez œnfeillé comme la feule reffource a nos maux,

comme le falut de la France ,
ofez dire au)ouru hui

que c’eft une àoclrine nouvelle & irréfléchie ,
vous

ofez dire que le concert entre ces principes du par-

lement de Paris, 6 la réclamation des autres cours^

de jufiice du royaume, eft un concert dangereux ,

eu’ il peut préparer les regrets les plus amers ;
qu il elt

un oubli, de leur part, des vrais principes : vous ofez

dire que c’eft la convocation des notables qui ajugr

eéré la penfée de folliciter les état-géneraux. {t)

Lâche & perfide calomniateur de vos freres ,
vous

favez bien qu’ils ne les ont folîicité que parce que

l’expérience ne leur a que trop appris la vente

de ce que vous leur prédifiez dans le temps meme

que vous les engagiez à refufer dorénavant de con-

courir à la loi de l’impôt. Lifez donc ce que vous

prédifiez alors : » fi les miniftres n ont aucune

}, barrière devant eux ,
il viendra bientôt un temps,

& peut-être il n eft pas lom ,
ou la force &

» néceilité des ehofes entraîneront tout : Ici ma pre-

voyance eft infaillible, Véconomie diminuera en,

„ proportion des facilités pour répare r les vm des

» Le pillage augmentera en ptoporrioti de Imlta-

n bilité des places ;
les rentrées des deniers decroi-

« tronc par l’extindion du commerce ,
de la cir-

(I) Pages î & î du difcouts du r? Novembre.
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cnîation ^ de îa confiance, des confommatîons;
i) les befoins urgens augmenteront â cet excès qui

rend tout poffible & faifable : il n’y a point alors

P de projets de finance qui ne foient préfentès & qui
ne pafFent

;
le cœur du monarque en gémira

,
mais

3> il fera lui^méme entraîné : les yeux ne verront,
fès oreilles^ n’entendront que l’image & le cri de

3> la néceffité
j

il faudra céder au cours forcé des
événemens

, & c’efl: alors que de nouveaux ving-
tiemes en pleine paix

, des augmentations de
2> failles

,
des furcharges fur les denrées les plus né-

î? cellaires
,

des privilèges exclufifs & meurtriers

,

acquis à prix d’argent
, des taxes forcées

,
des

banqueroutes ouvertes ou déguifées
,

particulières,

^ ou générales
,
feront converties en loix par un

y) porteur d’ordre
,
& dans tout le royaume frappe-

y> ront fur la propriété des citoyens
,

ces coups
yy dejirucîeurs

,
qui font le préfage certain de la chûte

yy des empires; c’eft alors que les traités faits avec
yy les^ provinces réunies

, fuccomberont fous le pou-
yy voir arbitraire. Le roi y fera amené fans le vouloir.
yy La muîtitocle des befoins forcera de faire aux
yy Etats-Provinciaux des demandes exorbitantes :

yy leur indigence les forcera de refufer leur acceffion.
yy La recette prefiè

,
îa néceffité commande

,
les,

yy états réiiilent
,
on peut les détruire

;
une loi en-

y> régîftrée â Paris par un porteur d’ordre
,
privera

yy la province de la forme de fon adminifiration
,
&

yy Fimpoc fera perçu d’autorité abfôîue. yy Tous ces
niallieiirs ne fe font que trop réalifés

,
puifque les

déprédations d’un homme qui a abufé de la copfiance
de fon^ iouverain

,
ont caiifé un déficit annuel de

140 millions. Le roi afîèmbîe les notables de fbn
royaume

,
leur fait part du trifie état de fes finan-

ces
,

leur demande leur avis fur les moyens d’y re-
médier : les bureaux, à Funanimité, foîîicitent la com-
munication des états de recette & dépenfe pour
voir fur quel obiet il peut y avoir eu erreur, ou
la refîource de Péconomie, Tout ce qu’on peut ap*



prendre de ce qu’ils ont remarqué
,

c’efl qn il y a

un déficit indéfini ,
de forte que ce grand mou-

vement n a d’autre effet que de rendre puolique à

toute la France & à toute TSurape ,
ladetreiie de

l’état. On imagine alors de remplir le dencit par deux

impôts, le timbre & la fubvention territoriale ;
l’im

& Pautre indéfini dans leur produit. De maniéré

qu’on cherchoit à remplir ce vuide indéfini \\v\q

împofition d’un produit indéfini.^ Deux édits lont

envoyés au parlement qui
,

inflruit par ce
^

qui ayoït

été écrit & difcuté en 1771
^

déclare qu^il eft ^in-

compétent pour oélroyer l’impôt, ^que c eli a la

nation alTemblée en états-généraux a le conlentir
,

& prie en. conféquence le roi de convoquer les états—

généraux.
, , 1 r

Eft-ce donc là ahufer de la honte du Jouveram

pour lui contefler fies droits
,

ou pour exercer fur

fes réfolutions quelqu apparence de contrainte ,
(i)

comme vous avez l’injudice de le reprocher au

parlement ?, Vous favez bien que ce ne loue pas

les magiftrats qui contraignent la refolution du fou-

verain ,
mais les circonllances & le beioin tle s a—

drelfer à ceux qui feiils ont le droit d’odroyer Tïm-

pôc
;

il n’eft pas polTible ,
après ce que vous avez

écrit en 1771 ,
que vous conteftiez que la nation

ait feule ce droit. Ce n’efl; donc pas par ignorance

que vous trompez le roi & que vous calomniez

les magiilrats auprès de lui ,
d^abufer de^fa honte ,

adopter une docirine nouvelle & irréfléchie
,
&

de provoquer un concert dangereux entre tous les

parlemens. . _ . ^ .

Le droit de la nation vous parroifloit h important

à prouver auxmagiftrats & â toute la France ,
qu en

3772 vous demandâtes qu’on rendit an public ,
dans

le feptieme fupplément à la gazette de France ^ le

33^ art. de l’ordonnance de qui avoit ete

(0 Pag. s 5c 6 ,
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omis dans îa correfpondance

,
lequel porte : » en

« toutes afTemblees d’etats-généraux ou particuHers
yy des provinces

,
où fe fera Poâroi de Vimpôt ,

» les trois état s’accorderont de la quote-part &
» portion que chacun defdits états portera...

Vous en concluez avec raifon que fodroi de l’im-

pôt fe faifoit par les états-généraux
,
ou par les

états particuliers des provinces, comme îa Bourgogne

,

le Languedoc
,

îa Bretagne
, &c.

Ainfi vous faites un crime aux magiftrats de ce

que vous leur aviez tracé
,

il y à 17 ans, comme un
devoir.

Mais
, ô homme injufte & de mauvaife foi î vous

ne vous êtes pas contenté de prouver quel étoit

le devoir des magiftrats
,
vous avez encore prouvé

que le devoir du fouverain étoit de refpeder les

droits de îa nation.

Voici en quels termes vous traciez ce devoir dans
le fécond entretien de Sorhouet avec M. de Ma-
chault : n Le roi doit tranfmettre fa couronne telle

« qu’il Fa reçue , il Fa reçue en jurant fur ce qu’il

?y y a de plus facré d’obferver & de maintenir les

yy lois de fon état , il n^a donc pas le droit de faire

» ufage de fa puifîànce pour opérer leur deiîruc-

tîon.

N’âvez-vous pas dit mille fois qu’il ne peut y
avoir de loix plus confiantes & plus facrées que celles

.de la propriété ? N’avez-vous pas dit mille fois que

cette loi facrée étoit abfolument anéantie , fi le roi

peut mettre des impôts fans le confentement de
la nation ? Quand vous ne l’auriez pas dit

,
la chofe

en feroit~elIe moins évidente
,

par conféquent le

roi n’a pas lê droit d’anéantir cette loi facrée

,

par conféquent il n’a pas celui d’ordonner aux ma-
giilrats de remplacer les états-généraux , & de forcer

leurs fuffrages pour pouvoir préfenter une ombre
de confentement & un phantôme d’états-géi^érauxî

par conféquent il doit refpeêler le droit national de

pouvoir feul çoiifentk Limpôt. Voilà le devoir du
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roi devoir auquel vous-même ,
dans la re'pnfe def-

Jotique que vous lui avez fait faite ,
vous etes obligé

“vr.nni" ”f*
""

rippeüer au parlement, comme s il pouvoir etre

fufpeaé de les avoir oubliées, fe trouve celle-ci :

Tleï intérêts Ù des devoirs réciproques entre le

,, roi & qu'ofurer la perpe-

„ mité du lien qui unit le roi Ù la nation. »

Des devoirs réciproques ! Le roi en a donc . voiw

ne dites pas un mot des droits de la nation ,
&

vous ne prononcez le mot àe droits ,
que pour parler

de ceux L roi. Homme injufte & traître a fa patrie ,

vous favez bien cependant que la nation a des droits ,

& fi votre ambition ne vous aveugloit pas
,
vous

auriez vu ou en voulant anéantir ces droits ,
vous

en faifiez ‘faire au roi l’aveu le moins équivoque.

Vous devez vous fouvenir que lorfqu il
^

a^ ete

queftion entre nous de cette matière , i a ete re-

connu & avoué ,
comme principe

ces deux mots droit Sa devoir (ont corrélatifs ,
c eft-

à-dire que l’un indique necelîairement 1 autre, de

maniéré que ,
qui dit droit appartenant a quelqu un ,

dk en même temps devoir dans les autres , de ref-

peaer ce droit , & pareillement ,
qui dit devoir ,

Lppofe un droit à refpeaer par celui qui eft tenu

'^Vinli^^l^ droit de propriété fuppofe que chacun

doit le refpeaer; le devoir, a 1 egard d un autre,

fuppofe également que celui envers qui on elt re-

devable , a un droit.
, ./i» / .

Vous avez donc, fans le vouloir , laine échapper

l’idée dont vous avez craint de prononcer le mot.

Certainement ,
fi chaque individu , & par con-

féq'üent la nation, qui en eft la colleaion ,
a un

droit, c’eft celui de la propriété, lequel renferme

deux chofes ,
favoir la propriété de la perfonne ,

ou

autrement la liberté & la propriété de fes biens.

C'eft donc un devoir de la part de tous de reipecter



i6
réciproquement cette double propriété

;
mais ü tôm^>

les individus doivent refpeder ce droit d’un d’entre
eux ^ le roi y eft encore plus obligé qu’un autre

,

puifqu’outre le devoir qui lui eft inipofé comme
homme

,
il en a encore un autre comme protedeuc

de tous les individus
, & par conféquent de leur

propriété, & comme ayant fait ferment (Tobferi’er

à de maintenir ces droits
,

ainfi que M. dé Macliauît
îe difoit à Sorhouet

;
voilà le devoir du roi.

Si la nation a intérêt
, ainii que vous avez cru

devoir le rappeler au parlement
,
que les droits dè

fon chef ne foiiffrent aucune altération
,
elle a bien

également intérêt à ne pas permettre que fes pro-
pres droits foulFrent aucune altération

, & par fuite

,

à ce que le roi fe conforme au devoir de les ref-*

peéier
,

en ne les altérant pas.

Or
,

eft-ce refpecler les droits de la nation
,
que

de mettre un impôt fans fon confentemenc
;
que de

violenter les parîemens
,

en les exilant, pour les

forcer à enrégiflrer ce qui n’eft pas dans leur pou-
voir d’oftroyer

;
que de défendre aux parîemens de

rechercher ceux qui ont pillé les tréfors de l’état
;

que de refufer d^affembler la nation pour qu’elle

trouve elle-même une refTource à la détrefle des

finances , & qu’elle avife à payer fes dettes ?

Eft-ce refpeder les droits de la nation
,
que d’exiler

un prince du fang
,
parce qu’il a dit qu’un ariêc

non délibéré n’étoit pas un arrêt
;

d’emprifonner

deux magifirats
,
parce qu’ils ont nfé de la liberté

qui eft naturelle à tout membre d’une compagnie
délibérante ? Efi-ce refpeder les droits de la nation

,

que de prétendre qu’un fouverain
,

qui n’a que le

droit de faire grâce
,
a celui de punir fans rendre

compte des raifons
^
& de La caitfe de la punition}

Ecoutez ,
lâche adulateur

,
perfide envers votre

fouverain & envers la nation entière
,

écoutez la

leçon que vous donniez à votre, prédécefîèur.

Le minière entre les mains duquel le fouverain

remet le timon de l’état, doit plutôt Fabandonner
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que de confenâr à voîr fon miitre faire une faitjje

dém arche ^qui l'approche du defpotifjne , & pac

conféquent du dernier exces de J injuiiice. y) .

Siceft une prevaricarion de confentir a voir fane

une faufTe démarche qui approche du delpotüme ,

quel crime n’eft-ce pas de confeiller cette démarché?

Le crime de nation ,
n’eft pas moins grand

que celui de leie-majeflé car en dernier
^

heu

cîu ed-ce rmi confîicue la maiefte ,
fi ce n eft ia

^ualicé de^ chef de l’état ; infuicer le chef

,

c elt

infulter l’état entier.
, ,

. • a

Eh bien ! vous avez infulte la nation enti^ere ÔC

fon chef ; vous avez infaité la nation ,
en confeiuant

à fon chef de déclarer que fa volonté feule iultic

pour iudifier ce qu’il fait
, _

& quil ne doit
'

pas

même dire pourquoi il punit.
^ ^

En fuppofant que vous n’ayez pas îuggere cette

rénonfe qui n’eft jamais forcie de ia bouche du

prince le plus defpote
,
vous deviez

,
lorîque vous

avez été confuké ,
vous jeter aux^ pieds du ^fouve-

raift
,

lui faire envifager quel ekroi il alloic répandre

dans toute la nation ,
lui expofer que la foumunoa

des fuiets & leur obéifîance n a dautre baie ^ d iU'-.e

m^>tîf fl non que à la juftice & à ia loi qu'us

font le facrifice de leur liberté
, & que leur annoncer

qu’ils ne font plus fous la fauve- garde de la mi
,

c ed

rompre les hens de l’obéiflance ,
dq annoncer qu u n y

a plus d’autre réglé que la loi du plus fort.

Vous deviez lui obferver qu’il difpofoit de Hion-

neur de les dijets ,
puifqu^en refufant de

le délit qu’ii punit
,

il les met dans l’impoiiibilite

de fe juftifier
;

car en dernier lieu, la nation ne

peut les croire innocens, qu’en taxant û injuilice celui

qui les punit.
• /r • i j

Vous avez donc manqué au devoir eiientiei de

votre place, & votre filence feul ,
en fuppofant

(j) Deux entretiens entre M. de -Machauk ôc Sorhouet.
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que vous n’ayez pas donné de confell

,
feroif un

crime de leze-majeilé.

Vous vous êtes encore rendu coupable en expo-

fant le roi à perdre Pamour & îa confiance de
la nation

,
en lui fuggérant une autre réponfe qui

lui eii injurieufe.

La magiflrature entière
,

les princes & les pairs

réclament la convocation des états-généraux
,

parce

que, s’agifïànt d’impôts confi durables à mettre pour

fubvenir au déficit prodigieux dans les finances

,

il n’y a que la nation qui puiffe s impofer elle-

méme.
Vous faites répondre au roi qu’il afTemblera les

états-généraux en 1791 ,
pour leur faire part du

boa état ou Fadminifiration quil prépare aura

remi lesfinances ;
peut-on voir dans une telle réponfe

autre chofe qu’un perfifflage amer 1 Car les états-

généraux ne fe convoquent jamais que pour les

befoins urgens de l’état
,
à-peu-près comme on

^

appelle un médecin pour guérir un malade qui'

eif en danger. Permettre que la nation fera con-

voquée pour être témoin du bon état des finances
,

c’efi imiter îa conduite d’un^pere de famille qui,

prefie d’appeîler le médecin pour la maladie grave

de fon fils, dirolc qu’il rappellera lorfqu’il iera^

guéri. Il n’y a pas de perfifiiage comparable à

cette réponfe qiie celui du chancelier Maupeou ,

qui
, après avoir fait deftituer par Louis XV toute

la magîftrature en 1772.5 lui faifoit dire dans un

éâlt par lequel il établifiok d’autres magifirats ,

qu’il les créoit inamovibles comme les anciens.

Qui pourra croire que celui qui marche fi exac-

tement fur les traces du defpote Maupeou,^ eft le

même qui en 1771 déclaoioit avec tant d achar-

nement contre lui î

Qui pourra croire que l’auteur ,
l’unique auteur

de récrit intitulé Firmeniée ,
foit le même qui au-

jourd’hui renouvelle les” projets de ce traît re !

Numquid ex eoàetn fonte juanat dulce & aiua-”

rum î



Vous Tavez bien pourquoi iedis l’iinique^ mtanv

,

vous n’avez pas oublié que vous ne voua,tes pas

qn’on y changeât même iin

^ Vous avez certainement projeté de furpaflervocie

modèle. Toute votre conduite ell calquee air ce

plan, en voicj l_a Pccuye.Le^ parlement^ de Va
^

déclare

courage
aux vues ue i .

qni a occaGonné les abus énormes ,
que pAUieiu

mimftrateurs ,
& fur-toiu: le dernier

,
ont tait du pro.

duk des impôts.

Ils ont déclaré pareillement que 1 emprunt ne

pouvant fe couvrir que par un impôt ,
ils ne poii-

voient pas plus accotdar Fun que 1 autre
;
;ls ont

lait voir même que d emprunts & ^
d impôts en emprunts ,

les finances de_l fctat ecoient

venues au point de détrefle qui a ete annoncée à

l’afîemblée des notab.!e-S.

Pour abattre la réfiftance de cette compagnie,

vous l’exilez à Troyes ;
elle tient terme: jcs

édits du timbre & de la fubvention territorial lont

retirés. Le parlement dès lors devoir revenir : ce

n’étoit pas là tout-à-fait votre compte, il talloïC

dans votre projet harceler le .parlement au
_

point

de lui faire faire un enrégiflrement conraire au

n.-incioe de l’incompétence quil oppoloit. \ ous

négociez, enfin vous réuffiflez à faire enregiflrer la

prorogation des deux vingtièmes pour deux années

de plus, c’eft-à-dire pour 91 & 91 ; rien ne prei-

foit : ce n’eft pas Fenrégiftrement aauel d un impôt

pour 1791, qui augmentera la mafle de la recette.

Il eût certainement bien fufH de demander la con-

tinuation des deux vingtièmes en 1791 ,
il le belom

de fétat doit l’exiger. •

- I! eft donc évident que vous n avez d autie pro-

jet en faifant enrégiarer cette prorogation , que

de mettre le parlement en contradicüon avec lui-

même
,

de lui faire perdre la conlideration que
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fa refiilance de Tc-dît du timbre ,& de îa

" fiibven-
tion territoriale

,
lui ayoit méritée

, & d’indirpofer
contre lui les autres parlemens.
Ce n’étoit pas encore affez de lui avoir fait

faire breche au principe de Vincompétence;
, il

falloir encore le tirer de fon polie fur l’article

de l*emprunt.
Ce n’étoit pas cîiofe aifée

, parce que le mo-
ment de condefcendance palTé

,
le grand nombre

s’étoic bien apperçu de Finconféquence de leur
enrégîilrement.

Voici ce que vous avez imaginé pour leur faire

enrégilirer l’emprunt, i®. Vous choilillez le temps
oii le parlement n’ell pas complet , temps où on
peut être' abfent fans manquer à les fondions

,

au mollis MM. des enquêtes & requêtes; vous
invitez des honoraires qui vous font dévoués

;

vous appeliez quatre maîtres des requêtes, autres

que ceux qui ont coutume d’aller au parlement.
Tous ceux qui étoient de votre bord

,
fok pairs,

foit canfeillers
,
honoraires ou autres, font avertis;

pliifieLirs même ont été avertis , quoiqidéloignés à

15 5
2.0 & ^o lieues

;
& ceux qui auroient pu fe

trouver à Paris , s’ils eufl'ent été avertis
^

n’ont été

invités que la veille de la féaoce, à 9 heures &
demie du foir

;
enfin

,
vous avez tant fait

,
que le

parlement n’étoit compofé que de «jS vocaux.
2®. Vous imaginez de faire tenir une féance que

vous annoncez devoir être tenue avec toute la liberté

poffible
;
mais vous faviez bien que la préfence du

roi produiroît fur pluiieurs quelqu’effet analogue à

vos defirs.

Ainfi
,

par une fuite de vos intrigues Sc de vos

précautions vous vous êtes afTiiré un nombre fùffifant

pour l’enrégiflrement
, & peut-être Pévénement

eût-il répondu à vos préparatifs
,

fi par une tour-

nure imaginable vous n’eudiez pas rendu inutile ce

qui paroifToit devoir être le but unique de la

féanee.
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f Lorfqu’un chacun croit quon va recueillir

les voix pour former l’arrêt ,
vous faites fubite-

ment prononcer l’arrêt ;
de maniéré que le prie-

ment fe trouve tout-à-coup transforrne^ «n bureau

du confeil , & la décifion du roi qui tait leule les

arrêts du confeil, transformée en arrêt du parlement
,

cependant ce prétendu arrêt du parlement ne refie

pas dans le greffe du parlement non plus queVédk.

Un prince du fang obferve qu il eü neceliaire de

me'-tre dans l’arrêt du très-exprès commandement

du mi, aHn que le public & toute la France ne

croient pas que ce foit le réfukat de la plurarité des

fuffrages
,

ce aui feroit inexad
,
puifqu’on n’a pas

compté les voix. Il ne tenoit qu’à vous de décider

le roi à faire droit fur cette obfervation
,
& ce

qui étoic incomparablement plus agréable pour le

roi & pour toute la nation de^faue promettre au

roi la convocation des Etats-Generaux pour oS ou

89 ;
l’édit fe trouvoit enrégiflré régulièrement à

l’unanimité *, car l’avis du roi eût pafié par accla-

mation. Vous feul ,
contre le vœu général, faites

prendre au roi le parti le plus défagréable pour ku,

puifqu’il a vu le mécontentement général de l’af-

femblée & de tout le peuple
,

qui
,

au lieu de be-

nédiclion qu’il fe préparoit a donner a fon fouve-

rain , efl refié dans un morne filence ,
ligne ex-

prelîif de la douleur & de la confxernadon ,
le plus

dangereux pour Vétat
,

puffque le defaut ûenregii—

trêment régulier ne peut qu'infpirer de la défiance

aux prêteurs, & faire' manquer l’emprunt que vous

avez dit vous-même être abfolumenc neceflaiie

,

enfin le parti le plus humiliant pour la nation

parce que les étrangers qui s’attendoient à un er.ré-

giflrement légal, & qui avoient donné des ordre?

en conféquence à leurs banquiers
,

finifient par etre

indignés qu’on ne leur offre qu un fimulacre d enre-

giflrement
,

&: fe plaignent qu’on cherche à leur

donner un gage nul & ians efier.

^ 4®. Vous faviez ,
comme tout le public

,
que le



parlement devoir s’occuper des lettres de cachet ^
en follicirer Fabolidon comnie tyrannique.

Le lendemain de la féance vous faites donner

des ordres d’empriionner deux magiiirats^ & une

lettre d^exil à im prince du fang qui a revendiqué

le droit des pairs & de fa compagnie ,
6c qui a

fait la remontrance la plus jufîe & la plus nécef-

faire
]
comme fî votre deiiein eût été d apprendre a

la nation 5 par l’exemple des magiCtrats
,
que l’ad-

miniftration e(l bien éloignée de renoncer a ces aâes

de pouvoir arbirraîre. Quand la cour des pairs de-,

mande la caiife d’un traitement aufîi rigoureux ,

vous faites répondre au fouverain
,

que quand il

punit
5

il ne doit compte â perfonne de fes dif--

pofidons,

Ainii
,

après avoir reproché au parlement (
dans

Farrêt du donieil du 2 fepterobre, qui caiTe tous les

arrêts & arrêtés antérieurs )
qu'il s'efi oublié an-

point de déclarer le gouvernemtnt capable de réduire

la monarchie de Jcraiicc a l état de defpotifme j
de

difpofer des perfonnes par lettres de cachet
,
des pro^

priétés par des lits de julîice, des affaires civiles Ù
criminelles par des évocations , & fujpendre le cours

de la juftice par des exils particuliers ou des tran--

faclions arbitraires ,
vous avez ajouté que cette dé^

ciaration eft faujfe & injurieufe.

CeÛ cependant vôus qui
,
immédiatement apres ,

avez difpofé de la perfonne des magifirats , { 6c de

quelle maniéré ? ) ainii que de celle d’un prince du

par lettres de cachet. Ceû vous difpofei des

propriétés en aiicorifant un emprunt par un iimple

arrêt du confeil. Ceû vous qui difpofez des affaires

criminelles par des évocations ,en faifant évoquer la

plainte rendue par le procureurpgénéral contre le

fleur de Galonné. C’ed vous qui fufpende^^ le cours

de la juflice par des tranfaciions arbitraires y eti

transférant le parlement de Bordeaux à Libourne,

où il eft impoiïible que les avocats ,
procureurs &

autres gens de.juftice, puiffeat ie loger, & aacres per-
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fonnes dont le mînlQere eft nécelTaîre pour rendr

Ce que le parlement de Pans difoit au mois d août

n’e'toit que trop vrai , & trop prouve par ce qui la

paiïé depuis long-temps; mais comment ,
apres avoir

reproché au parlement de Paris de déclarer le gou-

vernement capable de ces a3es de defpotifme, en avez-

VOUS rendu le gouvernement coupable de la maniéré

ia plus attentatoire à la liberté nationale ?
^

Les contradidions les plus palpables ne vous coûtent

rie» ’y la mauvaife toi la plus infigne ne vous efrraye

pas , & c eft par où je vais finir le dernier trait du

tableau affreux que je veux préfenter à vos yeux pour

vous infplrer de Vhorreur
,

s il efi potlible . jîrguam

te inique
, & flataam te contrd faciem tuam.

^

Dans ce meme arrêt du contei! du 2 août, que

vous avez fait feu!
,
q^^ tous les autres minifires de**

(avouent
,
vous avez l’audace d’affirmer que le

hmem lia jamais cru depoirfe permettre aucune rc-

clamation contre l’article ^6 de l’ordonnance du mois

de novembre 1774 ,
qui concerne les enrégiftrements

faits en ht de iiiilice par des porteurs d ordres.

O le plus faux & le plus fourbe de tous les hommes l

cette réclamation exifte ;
elle eft votre ouvrage &

celle du feu prince de Conti. Depuis^ le mois de

novembre 1774 j^ufqu’au mois de février 177^ ,
où

s’efi tenue FctTemblée, princes & pairs affemblés

,

vous n’avez cefTé dedscîamer contre M. de ^iromeniî,

comme contre un lâche
,
un traître q'm facrifioit fa

confcience & fa patne à fon ambition, a fa fortune
^

& vous avez projeté dès-lors de faire faire a votre

compagnie une réclamation authentique contre cet

article. Elle exifie cette réclamation dans les regifires

du parlement! cous les princes & pairs y étoient

,

les deux freres du roi y affifioient
;
M. le prince

de Conti exhorta d’une manière particulière M. le

comte d’Artois
,
qui étoit alors fort jeune

,
à portée

la plus grande attention à ce qui fe dixoit dans 1 Af*

femDlée
^
& à ce qui y feroit arrêté.



Ce }onr fut pour vous un jour de trlompbe y &
vous vîntes m’annoncer cette nouvelle avec un

empreiTement incroyable. Je vous en fis de finceres

compiimens en qualité de citoyenne
,
de voiiine &

d’ancienne amie.

Je ne devois pas m’attendre/ qu’un jour vous

oferiez nier l’exiitence de cette réclamation
,
&

que vous configneriez un trait aufii abominable

demauvaife foi, dans un arrêt du confeil.

C’eft âinh que vous trahuTez lâ vérité
,
votre

compagnie &. ie roi lui-même
;

car vous aviiifiez

des ades qui portent fon nom
,

en lui faifant an-

noncer à fon de trompe des abfurdités révoltantes

,

& des afifercions aufii notoirement faufies.

Ne croyez pas en impofer au public par les beaux.,

projets de reforme que vous annoncez: c’eft encore

un trait de refiemblance avec le defpote Maupeou^ ^

il a cherché à faire illulionen préfentant de pareils-

projets
;

les bienfaits d’un perfide ne font qu’un

appas pour cacher le trait dont il veut frapper.

Quiconque manifefté une ame aufii pleine de

noirceur & de perfidie , ne doit pas efpérerquele

public croit à fes bonnes intentions. Le fa’uc ne peut

pa^ nous venir de celui qui s’annonce publiquement

comme l’ennemi de la liberté
,
de la propriété ,

qui

fait aux hommes la deftruclion de quelques abus ,

quand on les prive des feuls biens qui peuvent leur

afihrer l’exiftence & le bonheur.

Peccatori dixit Deus quare tu enarras jufiieiai

meas , & ajjumis tefiamentum meiim per os murru

Tuvero audifii difcipünam Ù projecifli fermones

meos retrorfiirn fi videhas furem ,
currehas cum eOé

De-là votre liaifon avec l’infame Galonné.

Os tuum ahundavit malitià ^
lingua tua con-

cinnabat dolos,

Adperfas filios matris tuæ ponehds feandalum i

exilîimafli inique, qaod ero tai fmilia y arguam te

& fiatuam contra faciem tüam,_


